
Commune de SAINT-GILLES
Monsieur Th. VAN 
CAMPENHOUT
Echevin de l’Urbanisme
Place Maurice Van Meenen, 39
B – 1060       BRUXELLES  

V/réf. : PU2016-50 32725
(corr. Mme A. Piwowarczyk) Bruxelles, le 1er décembre 2016

N/réf. : AA/KD/SGL-2.384/s.596
Annexes: 1 dossier

Monsieur l’Echevin,

Objet : SAINT-GILLES. Rue de l’Hôtel des Monnaies, 107. 
Changement  d’affectation  du  rez-de-chaussée  (de  commerce  en  équipements),
changement de la façade à rue, réaménagement des logements.
Demande de permis d’urbanisme.   Avis de la CRMS.  

En réponse à votre  lettre  du 27 octobre 2016 sous référence,  réceptionnée le  31 octobre,  le
dossier a été porté à l’ordre du jour de la CRMS du 30 novembre 2016. 

La demande concerne un bien antérieur à 1932.

Le projet ne porte pas atteinte au bien concerné : la CRMS ne formule dès lors pas de remarques
particulières et recommande de respecter les prescriptions urbanistiques en vigueur.

S’il y a lieu, la DMS proposera à la Commission de concertation des conditions supplémentaires
pour améliorer le projet.

Veuillez agréer, Monsieur l’Echevin, l’expression de nos sentiments distingués.

A. AUTENNE             M.-L. ROGGEMANS
  Secrétaire         Présidente

Copies à : BDU – DMS : Mme M. Kreutz ;
BDU – DU : Mme Fl. Vanderbecq.
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